
 
 

Compte rendu de la réunion du groupe d’animation du conseil de quartier Léon 

Blum Folie-Regnault du 02 décembre 2021 

 

Présent(e)s : N. Percheron ; M. Deslouis ; M. Boussemart ; J. Hemonet ; C. Letellier ; C. Schubert ; 
Joséphine Lanfranchi ; Djamel Tayakout 
 
Excusé(e)s : M. Barthel ; A.Bource ; M-T. Bourgeois ; M. Grigori ; J. Kefalas ; J. Munoz ; C. Noumi ; 

C. Perois 

 
Joséphine Lanfranchi précise qu’à la demande du conseil de quartier, le groupe d’animation se 
réunit en sa présence, ce qui n’est une pratique ni obligatoire ni forcément partagée par les 
autres conseils de quartier.  
 
 
1/ Organisation de l’équipe d’animation :  
 

- Rattachement de l'atelier « Nuisances sonores »  à la « Sécurité/Vivre ensemble »  Ce 
point avait déjà été évoqué lors de la réunion de la commission Sécurité/Vivre ensemble 
qui s'était tenue le 08/11/21. Désormais, les dénominations des deux  ateliers seront :  

- Propreté,  
- Sécurité / Vivre ensemble / Nuisances sonores. 

- Tous les ateliers se sont réunis et ont  désigné un référent, hormis l’atelier Solidarité, 
faute de membres 

- Idéalement, les référents de chaque atelier devraient participer à  l’équipe d’animation, 
ce qui n’est pas toujours le cas en particulier pour l’atelier communication.  

- Le terme atelier n’est pas représentatif du travail des CQ, le groupe d’animation lui 
préférant celui de commission.  

- La mairie devrait davantage s’appuyer sur l’expertise d’usage des CQ  pour définir ses 
grands projets, notamment du fait de réforme de la territorialisation qui accroit les 
compétences d’une mairie d’arrondissement. Cela nécessite au préalable une meilleure 
information sur les sujets en projet.  
 

 
2/ Retour réunion groupe de travail communication inter CQ :  
 

- La communication entre les  CQ et la Mairie est à améliorer 
- Le site de la Mairie n’est pas mise à jour depuis 2017. Besoin de l’actualiser avec les 

derniers CR des ateliers.  
- Seulement 3 conseillers représentants LBFR étaient présents, ce qui est trop peu.  

 
 
3/ Actualité du conseil de quartier  
 

- Grégory Moreau a été sollicité pour une visite de la DPE / Visite des ateliers de la DPE 
avec M. Mendes.  

- Projet d’une rencontre similaire avec Nour Durand Rocher et  le nouveau chef de division 
de la police municipale.  



 
 

- Demande d’information concernant le dépôt rue Servan. Joséphine Lanfranchi précise 
que la demande a été bien prise en compte mais qu’il s’agit d’une obligation 
réglementaire.  
Joséphine Lanfranchi rappelle que ces demandes doivent être le fruit d’une réflexion 
collective.  
 

- Budget et dépenses de fonctionnement des CQ : Le délai de paiement de la Mairie auprès 
des commerçants du quartier est trop long, trois mois environ.  Est-il possible de 
référencer tous les commerçants avec qui la Mairie peut éditer des bons de 
commande  de façon à privilégier les dépenses vers les commerçants locaux ?  
Le groupe d’animation regrette que la proposition de formation sur le budget n’ait pas 
été mieux anticipée.  

 

Organisation prochaines plénières :  
 

- Les prochaines plénières vont-elles se maintenir compte tenu des échéances 
électorales ?  

- Les stands de mobilisation sur les différents évènements municipaux (fête de la récup, 
Kiosque en fête, etc.) ont été une réussite. Mobilisation à poursuivre pour les prochaines 
plénières. Chaque CQ doit avoir à disposition des flyers pour communiquer 

- A l’approche des échéances électorales, besoin d’être vigilant à ce que les plénières ne 
soient pas instrumentalisées par des groupes politiques.  

- L’ordre du jour doit refléter les préoccupations des conseillers de quartier plutôt que 
celles des élus.  

 
 
 
Prochaine réunion du groupe d’animation :  
 

- Elle sera consacrée aux grands projets d’urbanisme et d’espace public. Joséphine 
Lanfranchi propose que la prochaine réunion soit consacrée à  la refonte du PLU en 
présence de Luc Lebon. 

- La synthèse du diagnostic territorial du 11e sera envoyée à toute l’équipe d’animation.  
- La prochaine réunion du groupe d’animation est fixée au jeudi 13 janvier  

 
 
 
 
 
 
 
 


